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Compte-rendu de la séance de conciliation du 8 avril 2025 

Mise à l’enquête du 15 janvier 2025 au 14 février 2025 

Plan d’affectation communal (PACom) 

Opposition de Rive d’Or SA 

 

Classification interne : 31 

Présent·e·s :   

Représentants communaux 
Mme Dominique-Ella Christin, Syndique 
Mme Isabelle Girault, urbaniste mandataire du PACom 
Me Vanessa Benitez, avocate conseil de la Commune 
 
Opposant : Me Laurent Pfeiffer, avocat de l’opposant 
     ____________________________ 

 

Introduction 

Madame la Syndique souhaite la bienvenue à l’opposant et lui donne la parole pour l’exposé de ses 
griefs vis-à-vis du PACom. 

Discussion 

Opposant 

En préambule, Me Pfeiffer indique que M. Graf a été désagréablement surpris du délai de réponse à sa 
demande de construction pour un mur et un portail antibruit, demande soumise le 26 septembre 2024.  

Il explique qu’en raison de la route longeant la propriété (route de Lausanne), le bruit génère jusqu’à 
75 décibels. Le mur prévu devait être construit au nord de la parcelle le long de la route de Lausanne, 
complémenté par un portail antibruit, ainsi que sur 30m du côté ouest de la parcelle et 50m du côté 
est de la parcelle. M. Graf a été offusqué de la réponse parvenue en février 2025, ce qui lui paraît être 
long, et qui a abouti en un tableau de la part de la Municipalité, avec notamment des explications en 
lien avec le nouveau règlement du PACom. Me Pfeiffer indique que Me Graf a le sentiment d’avoir été 
mené en bateau et que la Commune a attendu l’arrivée du nouveau règlement pour se prononcer.   

Représentants communaux 

La Municipalité indique que le Service Urbanisme a dû prendre en compte à la fois l’ancien règlement 
de 1983 et le nouveau règlement pour se prononcer sur le dossier de construction du mur antibruit de 
M. Graf. La Municipalité précise avoir au préalable communiqué sur le PACom et notamment qu’elle 
avait annoncé en novembre 2024 qu’une présentation publique se déroulerait en janvier suivie de la 
mise à l’enquête publique.  
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Opposant 

Me Pfeiffer précise que c’est dès que le nouveau règlement est à l’enquête publique que la Municipalité 
a l’obligation de le faire respecter.  

En raison de la taille de la parcelle, M. Graf estime que l’article 32 du règlement du PACom n’est pas 
adéquat. L’art. 32 fait référence à la hauteur des clôtures et indique que celles-ci ne doivent pas 
dépasser 1m50 et que les haies arbustives sont limitées à 2m. M. Graf ne voit donc pas l’intérêt de 
limiter les clôtures à 1m50. Me Pfeiffer indique également que dans le règlement d’application de la loi 
sur les routes, l’art. 8 al. 2 indique que la hauteur maxima admissible est de 2m. 

Représentants communaux  

La Municipalité indique que le but de limiter la hauteur des clôtures à 1m50 est de ne pas faire de mur 
compact. Aussi, par rapport à l’art. 8 al 2 du règlement d’application de la loi sur les routes, elle précise 
que l’on peut être plus restrictif que ce qu’indique le règlement.  

Opposant 

Me Pfeiffer indique que la volonté de construire ces murs est bien en raison de la problématique du 
bruit provenant de la route de Lausanne et que le bruit atteint 75 décibels en bordure nord de la 
parcelle. Il demande si des mesures d’allégement routier sont prévues sur la route, notamment un 
abaissement de la vitesse autorisée tel que préconisé par la DGMR.  

Représentants communaux 

La requalification de la RC1 est en cours avec la pose d’un revêtement phono-absorbant. Les travaux 
n’ont toutefois pas débuté comme planifié en automne 2024 car il y a une opposition en lien avec la 
STAP de Nyon à Rive que le canton n’a pas encore levée. Dans le cadre de cette requalification le tronçon 
concerné a déjà une vitesse maximale de 50km/h et il n’est pas possible d’aller plus bas.  

Opposant 

Me Pfeiffer estime que ces mesures de sensibilisation ne seront peut-être pas suffisantes et qu’ainsi la 
solution la plus efficace serait la construction d’un mur. En effet, la DGMR, après examen, peut conclure 
que la seule possibilité pour une réduction de bruit est la construction d’un mur de 2m de hauteur. Il 
serait dès lors utile que l’art.32 du règlement du PACom puisse par exemple prévoir des exceptions 
dans des cas de protection contre le bruit lorsque toutes les autres mesures ont été expirées. Il regrette 
que le nouveau règlement ne laisse pas autant de marge de manœuvre que le règlement de 1983 ne 
le laissait.  

Me Pfeiffer estime qu’une exception pourrait être faite notamment à l’alinéa 6 de l’art. 32 concernant 
les passages à faune. M. Graf désire construire un portail fermé antibruit qui empêcherait les risques 
d’échos avec la construction des murs. Une exception pour le bruit pourrait ainsi être faite dans cet 
article.  

Concernant l’al. 7, Me Pfeiffer demande si aucun mur n’est autorisé en dehors d’un prolongement d’un 
mur voisin ?  

Représentants communaux 

L’idée est d’être en continuité des murs anciens tout en ayant une transparence comme indique l’alinéa 
5.  

Opposant 

Me Pfeiffer demande si, dans le cas où il y a un mur ajouré à 1m50 avec derrière une végétation de 2m, 
il est possible de faire un mur antibruit de 2m derrière. 
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Représentants communaux 

Sur la question du mur ajouré de 1m50 avec une végétation de 2m derrière et la possibilité de mettre 
un mur antibruit de 2m derrière, elle répond que c’est quelque chose qui pourrait être analysé.  

Opposant 

Me Pfeiffer répète qu’il estime que le règlement pourrait offrir plus de souplesse et donner plus de 
marge de manœuvre notamment aux parcelles exceptionnelles au niveau de la taille. 

Me Pfeiffer indique que son client souhaite que soit maintenu l’article 8.1 du règlement de 1983. 

Me Pfeiffer indique, concernant le point 4 de l’opposition, que son client considère qu’il y a eu un abus 
de droit de la part de la Municipalité en raison du temps de traitement qui est jugé trop important.   

Représentants communaux 

La Municipalité précise qu’il n’y a eu aucune intention de retarder le dossier.   

Opposant 

Me Pfeiffer demande si la limite de la zone constructible reste la même que celle du plan de l’ancien 
PGA.  

Représentants communaux 

Elle confirme que le périmètre reste identique et qu’il n’a pas changé.  : la limite constructible : il parle 
du sud de la parcelle, soit la zone de verdure.  

 

Prangins, le 28 mai 2025 
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